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LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL 
A qui s’adresse-t-il ? 
Aux usagers résidant en maison 
pavillonnaire avec jardin.

Qu’est-ce que le compostage 
individuel ?
Les restes de repas sont 
compostés sur place avec les 
déchets de jardin. Le compost 
obtenu est ainsi réutilisé 
directement dans le jardin.

Le S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-
BRIOUDE met à disposition des 
habitants, sans facturation, un 
composteur individuel. Vous 
pouvez venir le retirer dans les 
locaux du S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-
BRIOUDE (adresse en bas de 
page) ou bien le commander 
via notre formulaire en ligne sur 
notre site internet.

LE COMPOSTAGE COLLECTIF 
A qui s’adresse-t-il ? 
Aux usagers n’ayant pas de jardin 
ou habitant en immeuble.

Qu’est-ce que le compostage 
collectif ?
Quel que soit le type d’habitat, 
chaque usager doit pouvoir 
composter ses biodéchets. 
Le S.I.C.T.O.M. ISSOIRE-
BRIOUDE a ainsi installé près 
de 600  composteurs collectifs 
sur le territoire. 4 composteurs 
de quartier sont déjà en 
place sur votre commune et 
nous souhaitons poursuivre 
ce développement. A chaque 
nouvelle mise en place, les 
usagers souhaitant utiliser ces 
composteurs sont formés aux 
gestes du compostage. Une 
cellule contenant du broyat 
est à disposition des usagers 
afin d’apporter la matière 
sèche nécessaire à la bonne 
décomposition des éléments. 
Le compost obtenu est mis à 
disposition des habitants ou 
encore utilisé par les services 
techniques de la commune.

Les biodéchets, une fois triés, 
sont valorisés de manière 
complètement naturelle. Par 
compostage, ils se transforment 
en un engrais particulièrement 
riche utilisable pour le jardinage.
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TONNAGES COLLECTÉS  
PAR AN SUR LA COMMUNE 

47 tonnes
Bacs jaunes

30 tonnes
Pour le verre

2 tonnes
Pour les vêtements

168 tonnes
Bacs ordures ménagères

25 tonnes
annuelles de 

fermentescibles qui 
peuvent être traitées 
sur la commune de 

Siaugues Sainte Marie
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VIE ASSOCIATIVE

SPECTACLE LES BALADINS
Dimanche 19 novembre, les « Baladins » étaient de retour pour 
la deuxième fois à la salle des «  P’tites Canailles  » pour un 
spectacle, organisé par l’Association «Arts de Vivre ».

Un public nombreux s’était réuni pour l’occasion et pour 
apprécier l’ambiance musicale et poétique de la troupe. 
Le stand de gâteaux «  maison  », préparés et vendus par les 
bénévoles de l’association, a comblé les petites faims pendant 
l’entracte et après le spectacle.

LOTO DU CLUB DES DEUX 
MARAIS
Le Loto annuel du Club des deux marais s’est déroulé le 
dimanche 26 novembre - salle des P’tites canailles et a connu 
une forte participation tant en salle qu’à partir des cartes 
«confiées» à l’ordinateur. Le jeu comprenait cinq parties, la 
3ème étant réservée à la salle, dotées de nombreux lots dont 
une vingtaine de bons d’achats. Parmi les gagnants _ jambon 
- Renée Stoppiglia _ plancha - Eva Sabadel _ 2 repas week-end 
au Restaurant La Maison - Nicole Vigouroux _ carte cadeau de 
100  € - Paulette Da Silva _ multicuiseur connecté - Roseline 
Buisson. La tombola a également fait des heureux, le jambon a 
été gagné par Monique Vigouroux.

Pendant l’entracte, boissons et pâtisseries, ces dernières 
préparées par les cordons bleus du club et très appréciées, 
étaient proposées.

QUINZAINE 
COMMERCIALE
Du 15 au 30 décembre, les arti-
sans et commerçants de Siau-
gues-Sainte-Marie et de Lachaud 
-Curmilhac ont organisé une tom-
bola dans le cadre de leur quin-
zaine commerciale annuelle.
Le tirage s’est effectué le samedi 
30 décembre et a fait des heureux 
gagnants :

• 2 places de match à l’ASSE : 
Seuzaret Samuel
• 25€ lot coiffure chez Fabienne 
Jammes :  
Vaille Liliane
• 25€ lot coiffure chez Fabienne 
Jammes :  
Frédéric Besson
• Bon d’achat 25€  
chez Fabien Sibaud :  
Garrel Philippe
• Bon d’achat 25€ chez Fabien 
Sibaud : Elsein Julie
• Bon d’achat 25€ chez Fantine 
Merle :  
Pays Christiane
• Bon d’achat 25 € chez Fantine 
Merle :  
Vaille Jérome
• Bon d’achat 25€ chez Ollivo 
Maroquinerie :  
Dasse Anne Marie
• Bon d’achat 25€ chez Ollivo 
Maroquinerie :  
Pelet Carole
• Bon d’achat 25€  
à l’épicerie : Porte M.L
• Bon d’achat 25€  
à l’épicerie :  
Enjoleras Bernadette
• Lot parapharmacie 25€ :  
Alain Martin
• Lot parapharmacie 25€ :  
Marie Noël le Lionnet
• Lot coiffure 50€ chez Estelle 
Lopes : Fournial Benjamin
• Lot 50€ à la boulangerie :  
Salgues Corinne
• Lot 50€ Ets Bernardon :  
Bourrier Julien
• Lot 50€ Ets Bernardon :  
Robert Monique
• Sommelier de table offert par 
Fabien Diaconno : Noziere Robert
• TV grande marque 158 cm Pro 
et Cie : Berger Christian
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CONCERT DE NOËL  
LES VOIX DE ST ROMAIN
Cette année encore la chorale « Les Voix de St Romain » 
a résonné en l’église de Siaugues samedi 16 décembre. 
Sous la baguette de leur maître de chœur Christophe An-
drieux, elle a interprété une quinzaine de chants de Noël, 
d’auteurs français ou étrangers. Ce concert a connu un 
très bon succès, après préalablement des heures de répé-
tition nos choristes ont donné le meilleur de leur savoir 
pour enchanter le public, tout à leur écoute, parmi lequel 
des chanteurs venus d’autres chorales du secteur.

Dans une église bien chauffée, les spectateurs ont passé 
un bien agréable moment, accompagnant sur certains 
morceaux très connus nos choristes.

Cette animation était en quelque sorte le prélude aux 
festivités de fin d’année, que votre chorale vous souhaite 
bonnes, pleines de gaieté et de joie.

Merci aux participants.

VENTE DE TRIPES PAR 
L’ATELIER PHOTOS
Pour la 1ère année, le club photos de 
Siaugues a organisé une «  matinée 
tripes  » le dimanche 21 janvier au 
mille club.
53 repas ont été servis sur place et 11 à emporter.
Un dimanche festif que tous les participants ont ap-
précié et la plupart espèrent que cette manifestation 
sera au programme de l’année prochaine. 
Ce fut également l’occasion de faire connaître cette 
association très dynamique.
Le club photos remercie d’ailleurs tous ceux et 
toutes celles qui ont contribué à cette belle journée. 

CONCOURS DE BELOTE 
DU SOU DES ÉCOLES
Dimanche 28 janvier, le « Sou des Écoles » organi-
sait son traditionnel concours de belote à la salle des 
fêtes de Lachaud.

Une quarantaine de doublettes étaient inscrites au 
concours et les joueurs se sont affrontés dans une 
ambiance chaleureuse, buvette et snacks étaient 
proposés.

L’après-midi s’est terminée avec le tirage au sort de 
la tombola.
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Dimanche 31 Décembre après-midi, 
dans la salle des P’tites Canailles, le 
FC Siaugues organisait son tradi-
tionnel loto.
Une manifestation très appréciée par les joueurs, 
qui se sont retrouvés nombreux pour tenter leur 
chance.

Tout au long de l’après-midi, les cartons ont été 
joués soit à l’ordinateur, soit dans la salle.

Les nombreux lots de valeur (Micro-Ordinateur, TV, 
Aspirateur injecteur extracteur, Lot Gamer, Cave à 
vin, Trottinette électrique, Jambon, etc… ) ont été 
gagnés par des personnes venues des quatre coins 
du département mais aussi de Siaugues et des 
alentours. Le loto corse et la tombola apportaient 
une chance supplémentaire de gagner aux joueurs 
présents.
L’ensemble des adhérents du club se réjouissent du 
succès de la manifestation, tout en remerciant les 
nombreux participants ainsi que les donateurs de 
lots, et donne rendez-vous pour le prochain loto en 
décembre 2024.

BEAU SUCCES
AU LOTO DU FOOT

VIE ASSOCIATIVE

MANIFESTATIONS  
DU MOTO LOISIRS SIAUGUES
L’échappée verte 2023, qui s’est déroulée samedi 11 novembre sur la 
commune, fut comme chaque année, une grande réussite.
Plus de 450 participants venus des quatre coins de la France ont 
participé à l’évènement. Un petit cadeau de bienvenue les attendait le 
matin avec un café et un croissant et une boucle de 65 km du côté de 
Jax. Une boucle de 67 km dans la vallée de l’Allier était au programme 
l’après-midi.
Tous les participants avaient le sourire et ont grandement apprécié le 
travail d’organisation de l’association.
Moto Loisirs souhaite donc remercier les mairies, les propriétaires 
de terrains, et bien entendu tous les bénévoles qui permettent à cet 
événement d’avoir lieu.

Dimanche 4 février, c’était une grande première pour Moto Loisirs de 
Siaugues d’organiser un repas tripes à la salle du Mille Club.
À cette occasion, était retransmis sur écran géant l’enduro Du Touquet, 
un événement à ne pas rater…
Tout le monde fut ravi de cette journée, dans une bonne ambiance, 
un bon moment de convivialité partagé entre les membres du club et 
les visiteurs.
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L’édition du Téléthon 2023 le samedi 9 décembre a 
de nouveau été un succès.
En partenariat avec la municipalité, douze 
associations ont organisé et financé cette journée 
dont le but était de collecter un maximum de fond 
pour la bonne cause.

Des ventes de marchandises en porte-à-porte, très 
attendues par les habitants, et effectuées par vingt-
six bénévoles, ont animé la matinée sur la commune 
ainsi que sur celle de Vissac- Auteyrac. A la salle des 

« P’tites Canailles », la buvette proposait café et vin 
chaud, et 59 repas tripes y ont été servis.
Générosité et convivialité étaient de rigueur ont 
été le leitmotiv de la journée puisque la somme 
collectée s’élève à 4258 €.

Espérons une nouvelle édition encore plus festive 
l’année prochaine avec encore plus d’associations 
et de bénévoles impliqués !

BELLE REUSSITE
POUR LE TÉLÉTHON 2023

Installez des panneaux 
photovoltaïques sur 
votre toiture pour ré-
duire significativement 
votre facture d’électri-
cité.
Avec l’installation de quelques 
panneaux photovoltaïques 
(minimum 8 panneaux pour 
3  KW, soit une surface de 
15 m2) sur votre toiture vous allez 
produire de l’électricité que vous 
consommerez directement dans 
votre maison. Cette électricité 
«  autoconsommée  » viendra se 
déduire de votre consommation 
facturée par votre fournisseur 
d’électricité. Le surplus 
d’électricité photovoltaïque non 
utilisée sera vendu sur le réseau à 
EDF OA par un contrat de 20 ans 
à 13c/kwh.

Un exemple  : La famille Martin 
consomme annuellement 
4000 KWh.

Ils souhaitent utiliser leur toiture 
au sud pour une installation 
photovoltaïque de 3  KW soit 
8  panneaux avec un onduleur 
raccordé sur leur compteur 
Linky.
Coût de l’installation = 
~8000€. Prime de l’état pour 
autoconsommation = 1500€ soit 
un investissement de 6500€.

Sur la base d’une production de 
1200KWH/KW installé/an avec 
un % d’autoconsommation de 
50% vous allez économiser 450€ 
à 500€/an sur votre facture et 
vendre pour 200€ à 250€ de 
surplus soit un gain annuel total 
de 650€ à 750€/an (sur la base 
des tarifs actuels). L’économie 
sur la facture d’électricité croîtra 
en outre d’année en année avec 
l’augmentation prévisible des 
prix d’électricité.

Votre investissement est 
rentabilisé en moins de 10  ans 
soit un taux de retour sur 
votre investissement de plus 
de 10%/an bien mieux que le 

livret A et vous bénéficieriez 
d’un fonctionnement de vos 
panneaux pendant encore plus 
de 25 ans. 

NB  : Si vous vendez votre 
maison cette installation sera 
valorisée dans le prix de vente. 
Et si vous transmettez votre bien, 
vos héritiers en bénéficieront au 
même titre que vous.

Contacter l’association 
Siauguaine « Soleil sur 
les Toits » pour vous 
accompagner dans votre 
projet photovoltaïque : 
soleilsurlestoits@gmail.com  
et 06 19 37 00 01

SOLEIL SUR LES TOITS



L’association «  Arts de 
Vivre  », anciennement 
«  Sports et Loisirs  » est 
présente dans la com-
mune de Siaugues de-
puis février 1996. Son 
siège social est situé à 
la mairie, place Claude 
Pierre-Favard.

L’association a pour ob-
jectifs d’organiser et pro-
mouvoir des activités 
sportives et de loisirs ainsi 
que de proposer des ma-
nifestations variées aux 
habitants de la commune 
et hors commune (spec-
tacles, théâtre et vide-
greniers).

A ce jour, l’association propose six ateliers différents 
qui sont ouverts à tous, tout au long de l’année : 
• Le lundi : atelier couture/patchwork.
• Le mardi : atelier dessin et peinture.
• Le mercredi : atelier danse de salon et en ligne. 
• Le jeudi : atelier gym douce.
• Le vendredi : atelier céramique et poterie.
• Le samedi : atelier cuisine.

Depuis début 2023, la composition du bureau  
actuel est : 
• Président Mr Alain Reynaud
• Trésorière : Mme Joëlle Jammes
• Secrétaire : Mme Christine Gastal.
La cotisation annuelle offre la possibilité d’avoir  
accès à l’ensemble des activités.

Pour tous renseignements ou inscription, 
contacter Joëlle au 06 18 15 22 57.

La prochaine manifestation de l’association sera 
le vide-grenier à Laniac, le dimanche 21 juillet.

ZOOM SUR

Céramique et Poterie, Couture, Cuisine, Danse de salon, 
Gym douce, Patchwork, Dessin et Peinture ouvert à tous.

ASSOCIATION
ARTS DE VIVRE

J’adresse mes plus sincères remerciements à Arts de Vivre, à ses 
bénévoles et à ses animateurs car ils proposent de nombreuses 
activités qui contribuent à rendre notre commune attractive !

Gilles Ruat


